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ARTICLE 2

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Au moins 50 % des crédits de l’Agence nationale de la recherche doivent être ouverts à tous les 
champs disciplinaires sans fléchage spécifique afin de permettre à tous les laboratoires et équipes de 
recherche de déposer une demande dans le cadre d’un projet exceptionnel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fléchage des appels à projets ANR provoque une uniformisation des projets de recherche et 
fragilise la recherche fondamentale. Il est donc nécessaire de laisser une large part de crédits ouverts 
et non fléchés afin de garantir la possibilité d’accès à des financements exceptionnels pour toutes 
les disciplines et types de projet.


